
Le bureau partagé à la 
CPAM 
 

Les organisations 
syndicales ont appelé à 
signer une pétition pour 
rejeter ce mode 
d’organisation du travail. 
 

FO poursuivra l’information 
auprès du personnel et 
mettra tout en œuvre pour 
éviter sa généralisation. 
 
Les pas de compétence 
 

Depuis la mise en œuvre 
de l’actuelle classification 
que FO n’a pas signée, 
nous dénonçons la 
politique de rémunération. 
 

Modalités et critères 
d’attribution opaques, 
mécontentement du 
personnel qui s’estime lésé, 
individualisation des 
rémunérations contraire au 
principe « à travail égal, 
salaire égal ». 
 

FO dénonce 
particulièrement le fait que 
les agents non attributaires 
d’une mesure salariale ne 
soient pas reçus par leurs 
hiérarchies pour leur en 
expliquer les raisons. 
 
Un nouveau prestataire 
pour les tickets restaurant 
 

Le prestataire Edenred 
assure la prestation tickets 
restaurants à compter 
d’octobre. 
 

Chaque agent reçoit par 
courrier une carte. Libre à 
chacun de l’activer ou pas 
selon son souhait, pour 
l’instant. 
 

La prestation introduit la 
possibilité de choisir entre 
5 formules : soit le tout-
dématérialisé, soit le 100% 
papier, soit les formules 
hybrides (50/50, 70/30 ou 
30/70). 
 

FO s’est déjà battue avec 
succès pour que les agents 
conservent leurs tickets 
restaurant sous forme de 
carnet, et aient le libre 
choix entre la carte et le 
papier. Nous restons 
vigilants à ce que le 
personnel garde cet acquis. 

 In s 94 
octobre 2021 

 
permanence FO 
Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 
du Val de Marne 

Le Cristolien / secteur A0 
près du PC sécurité 

01 43 99 34 52 
focpamcreteil@gmail.com 

 

 
In  nationale à la une 
 
La lettre de mission à l’attention de la Direction des finances publiques : 
un danger absolu pour la Sécurité Sociale ! 
 

En avril dernier, et dans l’opacité la plus totale, le gouvernement, par l’intermédiaire de 
deux ministres et d’un secrétaire d’État, a adressé une lettre de mission à l’attention de la 
Direction des finances publiques. L’objectif, trouver des pistes pour démanteler notre 
Convention Collective Nationale d’une part et des moyens de réaliser encore plus 
d’économies d’autre part. 
 

Le gouvernement réfléchit déjà aux meilleurs moyens de dégrader les conditions de travail, 
d’attaquer les droits et acquis, d’augmenter la flexibilité, de persister à ne pas augmenter la 
rémunération collectivement. On comprend entre les lignes quand le « cadre financier 
contraint » est abordé. 
 

La « mission s’intéressera aux perspectives de convergences des conventions collectives » du 
régime général et du régime agricole (la MSA) « en identifiant les avantages et inconvénients 
du lancement d’une telle démarche ». Le gouvernement souhaite ainsi fusionner les 
conventions collectives, mais seulement si cela l’arrange. 
 

Pourquoi évoquer une fusion des conventions collectives si ce n’est dans l’optique de 
regrouper les organismes ? La réponse est dans la lettre : « examiner et […] proposer des 
pistes d’amélioration de la performance des organismes de Sécurité Sociale sur des axes 
transversaux au régime général et qui pourraient être reprises dans la COG en cours de 
négociation du régime agricole » afin de « crédibiliser la mobilisation d’économies de gestion 
supplémentaires sur la période de la prochaine COG ». 
 

Dans le document, tout y passe : suppression de postes, fusion CAF-CPAM, développement 
du télétravail, stratégie immobilière. Tout ce que FO dénonce. Nous sommes à l’aube du plus 
ardu de nos combats. Le recours au rapport de force nous semble inévitable. 

 
Le Cristolien 
 
Le réaménagement de locaux du siège 
 

La Direction a décidé de procéder à des travaux de réaménagement du Cristolien. 
 

Dès la communication des ébauches des plans du Cristolien, les élus FO avaient signifié à la 
Direction qu’un espace de travail se doit de comporter des murs et des portes, notamment 
pour des raisons de confidentialité et de confort. 
 

Un an après le déménagement, nous apprenons que des travaux vont être effectués pour 
cloisonner des locaux du PIL, de la GAP (troisième réaménagement pour ce service), de la 
communication et de la cellule d’appui au pilotage. En outre, la médiation fait l’objet d’un 
ajout afin d’aménager un bureau qui est désormais occupé par trois agents. 
 

La Direction a précisé que d’autres travaux sont envisageables, mais pas avant 2022. 
 

La force de FO : L’INDÉPENDANCE ! 



 La grève du 5 octobre 
 

La manifestation du 5 
octobre, notamment à 
l’initiative de FO, a été 
suivie par 85 milles 
personnes selon la police 
et 160 milles selon les 
syndicats. 
 

Les défilés ont battu le 
pavé sans aucun 
débordement. Le trajet 
parisien avait été modifié 
par les autorités parce que 
le cortège … passait trop 
près de plusieurs 
ministères ! 
 
Les élections des 
représentants du 
personnel au Conseil 
 

Les élections au Conseil 
sont prévues en mars 
prochain dans les 
organismes de Sécurité 
Sociale. 
 

Le personnel devrait voter 
en mars 2022. Cependant, 
le ministère de la santé 
souhaite que l’élection soit 
indirecte, c’est-à-dire que 
les élus du CSE votent et 
non l’ensemble du 
personnel, ce qui 
constituerait une offensive 
contre le droit syndical. FO 
représentée au niveau 
national a fait montre de sa 
désapprobation vis-à-vis de 
cette proposition. 
L’UCANSS a fait remonter 
au ministère. 
 
La baisse de la dotation du 
CSE 
 

Malgré l’activité Contact 
Tracing et les nombreux 
recrutements associés, la 
dotation (corrélée à la 
masse salariale) dévolue 
aux activités sociales et 
culturelles baisserait de 
plus de 23 000 € en 2021 : 
 

année montant 

2016 1 171 983 € 

2017 1 224 000 € 

2018 1 148 312 € 

2019 1 106 810 € 

2020 1 128 174 € 

2021 1 105 000 € 
Source : bilans des comptes du 
CE et du CSE, le nombre pour 
2021 est une estimation 
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Commission des Comptes de la Sécurité sociale : un projet de loi de 
sortie de crise conjoncturelle ou bien pérenne ? 

La Commission des Comptes de la Sécurité sociale qui s’est tenue (le) matin du 
24 septembre 2021 a fait état du déficit historique et du rétablissement relatif des 
comptes sociaux sur les années à venir. 

Pour FO, cette situation résulte du choix politique de faire supporter une partie 
substantielle du coût de la crise sanitaire à la branche Maladie, durablement en déficit 
désormais, et ainsi d’avoir généré une dette sociale au lieu d’une dette Covid. Pourtant, 
la préparation et la réponse aux urgences sanitaires relève de l’État, lequel aurait dû 
ainsi faire jouer la solidarité nationale, en assumant les dépenses qui y sont liées, et non 
les faire reposer sur la solidarité professionnelle. Désormais, avec la place 
prépondérante prise par la CSG en substitution aux cotisations patronales, la hausse de 
la part de TVA affectée à la Sécurité sociale et le prolongement de la CADES donc de la 
CRDS jusqu’en 2033, l’essentiel de l’effort portera sur les travailleurs, actifs et retraités.  

Néanmoins, FO souligne que cette crise a démontré l’importance fondamentale d’un 
système de solidarité et d’assurances sociales complet et robuste. Elle estime que pour 
anticiper l’avenir, dans lequel d’autres épidémies notamment sont possibles, la 
solidarité et la coopération, l’entraide, permettront de faire face aux difficultés et non la 
responsabilisation individuelle et la compétition. 

Si le PLFSS à venir devrait apporter un effort sensible pour notre système de santé et 
amorcer l’amélioration de la prise en charge de l’autonomie, FO souligne qu’il ne doit 
pas s’agir d’un effort conjoncturel de sortie de crise mais bien d’une nécessité pérenne 
de reconstruction de notre hôpital public, que des décennies de mesures ont mis à mal, 
ainsi que de répondre au défi collectif du vieillissement de la population. 

C’est pourquoi FO conteste les choix budgétaires relatifs au financement de la Sécurité 
sociale qui auront non seulement accru l’injustice fiscale (CSG, TVA) mais aussi 
l’endettement social (déficit Covid transféré à la CADES). Pour FO, il est impératif de 
restaurer la justice contributive entre entreprises et salariés, et donc d’améliorer les 
recettes pour faire face aux besoins croissants, mais l’État doit assumer les dépenses qui 
relèvent de ses attributions. 

Serge LEGAGNOA 
Secrétaire confédéral au Secteur de la Protection Sociale Collective 
  

 

       j’adhère ! 
 

Rejoignez le syndicat libre et indépendant qui : 

 défend vos intérêts moraux et financiers, 

 s’oppose aux projets néfastes de la Direction, de la CNAM et de 
l’UCANSS, 

 n’hésite pas à instaurer le rapport de force dès lors que cela est 
nécessaire. 
 

 

 


